
 

 

 
 

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 

SCRUTIN MUNICIPAL DU 2 NOVEMBRE 2025 
  

 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, présidente d’élection, aux 
électeurs de la Ville de Magog que : 
 
1. Les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 
  
  maire 
  conseillers : pour les 8 districts électoraux 
  
2. Toute déclaration de candidature à l’un ou l’autre des postes ouverts devra être 

produite au Bureau de la présidente d’élection, aux jours et aux heures suivants : 
  
 Dates : du vendredi 19 septembre au vendredi 3 octobre 2025 
 Jours et heures : du lundi au jeudi, de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le 

vendredi de 8 h à 12 h 
  
 Il est à noter que le vendredi 3 octobre 2025, le bureau sera ouvert de 9 h à 

16 h 30 de façon continue. 
  
3. Si plus d’un candidat pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer 

votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, 
aux dates et heures suivantes : 

  
  Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025 de 10h à 20h 
  Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025 de 12h à 20h 

 Jour de vote au bureau de la présidente d’élection : Vendredi 24 octobre 2025 
de 13h à 20h 

 
Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et que vous 
êtes inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, vous pouvez 
demander, jusqu’au 18 octobre 2025, de voter à votre établissement de santé 
reconnu ou à votre domicile. Il en va de même pour votre proche aidant. 

  
4. Vous pourrez voter par correspondance si votre domicile n’est pas situé sur le 

territoire de la ville.   
 
Pour voter par correspondance, vous devez en faire la demande en 
communiquant avec la présidente d’élection au plus tard le samedi 18 octobre 
2025. 
 
Les bulletins de vote par correspondance seront expédiés à partir du mardi 14 
octobre 2025 et devront être reçus au Bureau de la présidente d’élection au plus 
tard à 16 h 30, le vendredi 31 octobre 2025.  
 
Si vous êtes inscrit(e) au vote par correspondance et que vous n’avez pas reçu 
vos bulletins de vote quelques jours après leur envoi, vous pourrez communiquer 
avec la présidente d’élection pour en recevoir de nouveaux à compter du sixième 
jour précédant celui fixé pour le scrutin, soit le lundi 27 octobre 2025.  

  
5. J’ai nommé pour agir à titre de secrétaire d’élection, Me Mélanie Pelletier. 

 
 
 



 

 

  
6. Vous pouvez me joindre en communiquant au Bureau de la présidente d’élection : 
  
 7, rue Principale Est 

Magog (Québec) J1X 1Y4 
Tél. : 819 843-3333, poste 332 

 
Donné à Magog, ce 18 septembre 2025. 
 
 
 
 

 Me Marie-Pierre Gauthier, 
Présidente d’élection 
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